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DELIBERATION n° 2003-199 APF du 18 décembre 2003 portant aménagement de

la fiscalité douanière applicable aux véhicules spéciaux pour handicapés

(JOPF du 1er janvier 2004, n° 1, p. 16)

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de Polynésie française ;

Vu le code des impôts ;

Vu la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 modifiée approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002 ;

Vu la délibération n° 2003-15 APF du 9 janvier 2003 portant réglementation des établissements et services médico-sociaux ;

Vu la délibération n° 2003-186 APF du 6 décembre 2003 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1139 CM du 26 septembre 1986 modifié fixant la composition, les attributions et le fonctionnement du conseil du handicap ;

Vu l’arrêté n° 1831 CM du 11 décembre 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 8061-2003 Prés. APF/CP du 11 décembre 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 184-2003 du 18 décembre 2003 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 18 décembre 2003,

Adopte :

Article 1er.— Sont exonérés de la taxe spécifique grands travaux et routes :

A -
Les véhicules importés, d’une puissance fiscale inférieure à 16 cv, spécialement aménagés pour permettre la conduite par des personnes handicapées ou pour en permettre le transport ;

B -
Les importations d’équipements, d’accessoires et d’aménagements visés à l’article 2-1° ci-après destinés à permettre la conduite d’un véhicule par des personnes handicapées ou à en permettre le transport.

Art. 2.— Pour bénéficier de l’exonération reprise à l’article 1er de la présente délibération :

1° Les véhicules doivent comporter un ou plusieurs des aménagements, équipements et accessoires suivants, destinés à faciliter leur conduite par des personnes handicapées ou à les adapter au transport des personnes handicapées :

a)
Siège orthopédique ;

b)
Fauteuil roulant spécial ;

c)
Rampes ou treuils pour l’accès des fauteuils pour handicapés ;

d)
Porte latérale arrière gauche coulissante ;

e)
Modification de l’angle d’ouverture des portières ou de leur sens ;

f)
Modification de la console centrale séparant les sièges avant ;

g)
Commande d’accélérateur à main ;

h)
Sélecteur de vitesses sur plancher de bord ;

i)
Modification de la position ou de la commande du frein principal ou du frein de secours ;

j)
Dispositif de commande groupée ;

k)
Olives, boules, pommeau, fourche et autre aménagement du volant ;

l)
Permutation ou modification de la position des pédales;

m)
Modification de la colonne de direction ;

n)
Dispositif de maintien du tronc par sangle ou par harnais ;

o)
Dispositifs d’arrimage du ou des fauteuils roulants ;

p) Modification de la position ou de la commande des commutateurs de feux, de clignotants, d’avertisseur sonore, d’essuie-glace.

2° Les véhicules doivent comporter le ou les aménagements, équipements ou accessoires au moment de l’importation.

3° Le coût total de cet ou ces aménagements, équipements ou accessoires, y compris les frais de pose ou d’installation, doit être égal ou supérieur à 10 % de la valeur coût, assurance, fret Papeete (valeur CAF) des véhicules avant aménagement.

Il est précisé que l’embrayage et la boîte de vitesse automatique ne constituent pas des équipements spécifiques aux véhicules pour handicapés : leur coût ne doit pas être pris en compte dans le coût total des aménagements, équipements et accessoires. Mais il est admis que le supplément de prix correspondant à l’embrayage et à la boîte de vitesse automatique ne sera pas inclus dans la valeur du véhicule avant aménagement pour le calcul de la limite des 10 % mentionné ci-dessus à condition que ce supplément de coût apparaisse sur la facture d’importation.

4° Pour les véhicules dont le coût du ou des aménagements, équipements ou accessoires est inférieur à 10 % de la valeur CAF du véhicule avant aménagement, seuls les aménagements, équipements ou accessoires spéciaux pour handicapés sont exonérés de la taxe spécifique grands travaux et routes à condition toutefois que l’importateur soit en mesure de produire les pièces justificatives de leur valeur.

Art. 3.— Les véhicules présentant les caractéristiques des tricycles et quadricycles à moteur relevant du numéro de tarif 87.11 et qui sont destinés à être exclusivement utilisés par une personne handicapée sont exonérés de la taxe spécifique grands travaux et routes s’ils répondent aux caractéristiques suivantes :

1 -
Le poids à vide n’excède pas 400 kg ;

2 -
Le poids total autorisé en charge (P.T.A.C.) n’excède pas 1.000 kg ;

3 -
Le moteur a une cylindrée n’excédant pas 125 cm3 ;

4 -
Dont la puissance n’excède pas 9,6 kw (13 chevaux) ;

5 -
La vitesse de marche par construction n’excède pas 75 km/h ;

6 -
Qu’ils ne répondent pas à la définition du cyclomoteur.

Art. 4.— Les déclarations d’importation relatives aux véhicules susvisés devront comporter :

1°
Pour les véhicules spécialement aménagés pour la conduite par une personne handicapée et pour les aménagements spéciaux de la nature de ceux repris à l’article 2-1° qui sont importés isolément :

a)
Une copie de la carte territoriale d’invalidité, en cours de validité, délivrée par les organismes compétents en la matière ;

b)
Une attestation du bénéficiaire de l’exonération certifiant que la marchandise importée lui est bien destinée.

2°
Pour les véhicules spécialement aménagés pour le transport des personnes handicapées :

A - Si l’importateur est une personne morale d’aide ou d’accueil des personnes handicapées :

a)
Une copie de l’arrêté du Président du gouvernement portant autorisation ou agrément ;

b)
Ou, une copie de l’arrêté du conseil des ministres accordant la reconnaissance d’intérêt général ou collectif ;

c)
Ou, toute décision d’habilitation au transport susvisé dans les conditions fixées par la réglementation.

B - Pour les importateurs autres que ceux désignés au point 2-A :

a)
Une attestation de l’importateur lui-même certifiant que le véhicule sera utilisé pour le transport d’une personne handicapée ;

b)
Une copie de la carte territoriale d’invalidité, en cours de validité, de la personne concernée qui sera transportée.

Art. 5.— Par dérogation aux articles 1er et 2 de la présente délibération, le bénéfice de l’exonération de la taxe spécifique grands travaux et routes est étendu aux véhicules de 9 places et plus, chauffeur compris, sans aménagements spéciaux destinés à faciliter leur conduite par des personnes handicapées ou à les adapter au transport des personnes handicapées, lorsqu’ils sont destinés au transport collectif de personnes handicapées et importés par une personne morale d’aide ou d’accueil des personnes handicapées. Les déclarations d’importation relatives à ces véhicules devront comporter soit la copie de l’arrêté du Président du gouvernement portant autorisation ou agrément, soit la copie de l’arrêté du conseil des ministres accordant la reconnaissance d’intérêt général ou collectif, soit toute décision d’habilitation au transport dans les conditions fixées par la réglementation.

Art. 6.— Dans tous les cas, il devra être joint à la déclaration en douane d’importation un engagement du bénéficiaire de ne pas vendre ou céder même à titre gratuit le véhicule importé pendant une durée de trois années à compter de la date d’enregistrement de la déclaration d’importation. La carte grise délivrée par le service des transports terrestres portera la mention “cession interdite du véhicule avant le délai de 3 ans”.

En cas de cession volontaire, avant le délai de trois ans, du véhicule ou des aménagements spéciaux visés à l’article 2-1° qui sont importés isolément, les droits et taxes exonérés seront perçus sur la base de la fiscalité et de la valeur déclarée à la date d’enregistrement de la déclaration en douane d’importation initiale.

En cas de cession forcée avant l’expiration du délai précité, les droits et taxes exonérés seront perçus sur la base de la fiscalité et de la valeur du véhicule appréciée au moment de la cession.

Art. 7.— Toute constatation de détournement de la destination privilégiée des véhicules importés sous le couvert des dispositions de la présente délibération entraînera le paiement immédiat des droits et taxes exigibles sur la base de la fiscalité et de la valeur déclarée à la date d’enregistrement de la déclaration en douane d’importation initiale, sans préjudice des dispositions prévues par le code des douanes de Polynésie française.

Art. 8.— La présente délibération abroge et remplace les dispositions de la délibération n° 89-3 AT du 19 janvier 1989 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable aux véhicules spéciaux pour handicapés.

Art. 9.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


René KOHUMOETINI.
Eugène BESSERT.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


